
 

CONTRAT D’ACCES A L’EPICERIE SOCIALE 

 

Le présent contrat est conclu entre :  
 

. d’une part : 
  L’Epicerie Sociale Nos 4 Pains – 2bis, avenue du 8 Mai 1945 – 36500 BUZANCAIS  
  ci-après dénommée l’Epicerie Sociale 

 

. d’autre part : 
 
M…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
ci-après dénommé(e, es) le (la, les) bénéficiaire(s). 
 
Il est convenu ce qui suit : 
Le  (la, les) bénéficiaire(s) est(sont) autorisé(s) à venir chaque semaine à l’épicerie sociale en respectant l’heure de 
rendez-vous qui lui est fixée à ……………… pour effectuer l’achat de denrées alimentaires et de produits d’hygiène (dont 
le prix se situe entre 10 % et 25 % du prix habituel) pour un prix maximum de …………….. Euros par semaine (en cas de 
non utilisation du prix maximum, il ne pourra pas faire l’objet d’un report la semaine suivante) pour une durée de : 
…………….. mois à compter du …………………………………………………………... au …………………………………………………………………… 
 
Dans le mois précédent l’échéance, le (la, les) bénéficiaire(s) est(sont) invité(e,s) à fournir les pièces justificatives pour 
instruction de son dossier. 
 
L’accès à l’épicerie sociale lui permettra : 
 
 de réaliser une économie pour le remboursement de dette ou facture 
 

 de réaliser une économie pour un projet d’acquisition 
 

 de réaliser un projet professionnel 
 

 de réaliser une économie pour un projet de vacances 
 

 de chercher un logement 
 

 autres (préciser) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Par ailleurs, le (la, les) bénéficiaire(s) s’engage(nt) à participer à différents ateliers qui lui seront proposés : 
 
 atelier couture 
 

 atelier cuisine 
 

 participation aux repas partagés 
 

 participation au déchargement de la camionnette 1 fois par mois 
 

 autres (préciser) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Le (la, les) bénéficiaire(s) s’engage(nt) à rencontrer régulièrement le référent de l’épicerie sociale afin de faire le point 
sur sa situation et à communiquer tous changements. En fonction des éléments transmis, l’accès à l’épicerie sociale 
pourra être réétudié. 
 

Fait à Buzançais, le ………………………………………………………. 
 
Le Bénéficiaire                                                                                                                                    Pour l’Epicerie Sociale 
 


